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INTRODUCTION

Déjà en1960, la Côte d’Ivoire mettait en place son premier outil de mesure de son inflation. Mais depuis lors, beaucoup d’eau a coulé sous le pont.
Aujourd’hui, avec des échos inflationnistes qui fusent de partout, l’on pourrait se demander ce qu’est devenu cet outil pour rester si muet ? Serait-il trop caduc pour être si inaudible? 
D’ailleurs, ces échos sont-ils fondés ? Si non, pourquoi les Autorités s’évertuent-elles tant à rabattre certains prix ? 

Voilà  autant de questions qui appellent surement des réponses claires et précises de la part de l’Institut National de la Statistique de Côte d’Ivoire (INS).

1- QU’EST-CE QUE L’INFLATION ?
L’inflation est un mouvement persistant à la hausse, au fil du temps, du prix moyen des biens et services, c’est-à-dire du « coût de la vie ». Son taux correspond à l’augmentation que les prix moyens enregistrent au cours d’une année. 
Les principaux indicateurs de l’évolution de l’inflation sont la croissance de la masse monétaire et du crédit, les tensions salariales et le degré de pression sur les capacités productives.

2- AVEC QUOI MESURE-T-ON LE NIVEAU D’INFLATION?

L’Indice des Prix à la Consommation des ménages (IPC) est un instrument statistique conçu pour mesurer l’évolution du niveau général des prix. Sa variation d’une année à l’autre correspond au taux d’inflation.  
L’IPC est donc l’outil qui permet de mesurer le niveau de l’inflation dans un pays. 

3- PRINCIPE D’ELABORATION DE L’IPC
L’IPC est construit de sorte à refléter les changements que subit le prix d’un panier représentatif de biens et de services vendus dans le pays.
Sa construction exige donc le maintien de façon constante dans le temps, des quantités unitaires de biens et services du panier tout en laissant évoluer leur prix.

En statistique, on dira qu’il est de type LASPEYRES. 
C’est dire que pour mettre en place l’IPC, il est nécessaire de mener deux types d’enquêtes :
· l’une sur les dépenses des ménages pour déterminer le jeu de pondérations des biens et services consommés par les ménages ;

· l’autre sur les prix pour déterminer les prix de référence.
4- QUELQUES USAGES DE L’IPC
· IPC et inflation

Le taux d’inflation étant l’augmentation que les prix moyens enregistrent au cours d’une année, il représente la variation de l’IPC d’une année à l’autre.
· IPC et croissance économique
Une forte inflation, détruit la valeur des revenus et de l’épargne et pénalise tout particulièrement les ménages qui ont un revenu fixe.  Elle entraîne par conséquent une réduction de l’offre de fonds pour les investissements et empêche ainsi, l’évolution favorable de la croissance économique et donc de l’emploi.

Par contre, un taux d’inflation bas contribue à instaurer un climat favorable à de faibles taux d’intérêt et à des investissements productifs. Il stimule donc la croissance économique et donc la création d’emplois. 

C’est la raison pour laquelle, la maîtrise de l’inflation et le contrôle de sa volatilité préoccupent tant les autorités publiques ; car ils sont nécessaires à la création d’un environnement favorable à une croissance économique durable.

· IPC et pouvoir d’achat

Lorsque l’indice de prix à la consommation augmente, le pouvoir d’achat de la monnaie détenue par le consommateur moyen baisse. Donc le pouvoir d’achat du consommateur se détériore. 
A contrario, quand l’IPC baisse, le pouvoir d’achat de la monnaie détenue par le consommateur moyen augmente. Donc le consommateur moyen voit son pouvoir d’achat s’améliorer. 
· IPC et indexation des revenus

L’indice de prix à la consommation permet la révision des contrats en réévaluant le montant de ceux-ci suivant l’évolution du niveau des prix.
En d’autres termes, l’IPC permet la révision du niveau de SMIG et des salaires.
· IPC comme déflateur
L’indice de prix à la consommation est souvent utilisé comme déflateur de certains indicateurs ou agrégats macroéconomiques nominaux pour l’obtention de leurs volumes. C’est le cas de l’indice du chiffre d’affaires dans le commerce et les services dans le cadre de l’élaboration des comptes nationaux trimestriels. 
On voit là que l’IPC est un indicateur éminemment important à usages multiples. Sans nul doute, c’est la raison pour laquelle il est l’un des produits phares des INS en charge de sa production.

5- HISTOIRE DE L’lPC EN COTE D’IVOIRE

Du fait du changement des habitudes de consommation dans le temps, l’IPC  subit  sans cesse des toilettages.
A l’origine (en 1960), la Côte d’Ivoire produisait trois types d’IPC :

· L’IPC des ménages africains dont le chef est ouvrier, employé ou artisan traditionnel (IPC ouvrier) ;
· L’IPC des ménages africains dont le chef de famille est cadre (IPC cadre) ;
· L’IPC de type européen (IPC européen).
Aujourd’hui, la Côte d’Ivoire est à sa 5ème génération d’IPC. L’articulation de ces générations d’IPC se présente comme suit : 
1er IPC (base 100 : février 1960)

Le premier IPC calculé en Côte d’Ivoire, est celui des ménages de type africain. Cet indice avait pour base le mois de février 1960. Les pondérations étaient issues de l’enquête budget consommation de 1956. 
Suites aux résultats de l’enquête budget consommation de 1979, cet indice a disparu pour laisser place à  deux autres indices de type africain (indice ouvrier et indice cadre). 
Quant à l’indice de type européen, il avait pour base 100 l’année 1960 et avait été établi à partir d’une enquête effectuée en 1956 auprès des ménages européens. 
2ème IPC (base 100 : août 1984 à juillet 1985)

La deuxième génération d’IPC des ménages de type africain calculé, date d’août 1985. La base fut la période : août 1984  à juillet 1985.

3ème IPC (base 100 : novembre 1992 à octobre 1993)

L’indice de base 1985 a été ensuite abandonné au profit de l’indice base 100 : novembre 1992-octobre 1993. 
C’est dans cet IPC base 1992-1993 que débute l’achat des produits dont la pesée faisait l’objet de refus de la part des vendeurs.

4ème IPC : IHPC base 1996

Cet indice est né du projet d’« Harmonisation des indices des prix dans les pays de l’UEMOA » qui s’inscrit dans le cadre de l’appui de l’Union Européenne au processus d’intégration des pays membres de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). 
Une des dispositions instituant l’UEMOA est la mise en place d’un dispositif de surveillance multilatérale. Dans ce cadre et suite à la dévaluation du franc CFA, l’harmonisation des indices des prix à la consommation est apparue comme une nécessité. En effet, c’est à travers la mise à disposition d’une information harmonisée, fiable et à jour sur l’évolution des prix à la consommation, que l’on peut éclairer les décisions de politique économique de l’Union, en particulier dans ses objectifs de lutte contre l’inflation et de stabilité monétaire.
Les travaux de la mise en place de l’IHPC base 1996 ont donc commencé en 1995 pour s’achever en 1998 avec l’officialisation de l’indice à partir de janvier 1998.

Pour cet indice, une méthodologie commune a été élaborée. Cette méthodologie commune a permis de définir et de décrire entre autres :

· l’univers de l’indice ; 
· l’échantillonnage adopté ; 
· le recueil et le contrôle des données ; 

· le calcul des indices ;

· la précision sur l’indice ;

· la publication et la diffusion des indices.

En outre, une enquête Dépenses des ménages résidant dans la zone de l’indice harmonisé (Abidjan pour la Côte d’Ivoire) a été menée afin de disposer d’un jeu de pondérations uniformes, car établies à la même date (1996) dans tous les pays membres de l’UEMOA, selon une méthodologie d’enquête unique. 
Une enquête Prix a aussi été menée dans la zone de l’indice (Abidjan pour la Côte d’Ivoire) pour servir de référence. Puis, un logiciel de calcul des indices (CHAPO) a été conçu et mis en service. 
De 1998 à 2009, tous les pays de l’UEMOA et la Commission elle-même, ont calculé et publié mensuellement cet indice harmonisé base 1996.

La nomenclature de consommation utilisée est celle des pays membres de l’UEMOA (NCOA) qui dérive de la nomenclature internationale COICOP structurée de façon emboîtée en fonctions, groupes, sous groupes, postes, variétés et séries.
Cette nomenclature (NCOA) comprenait 10 fonctions qui étaient les suivantes :

01: Produits alimentaires, boissons et tabac

02: Articles d’habillement et articles chaussants

03: Logement, eau, électricité, gaz et autres combustibles
04: Ameublement, équipement ménager et entretien courant de la maison
05: Santé
06: Transports
07: Loisirs, spectacles et culture
08: Enseignement
09: Hôtels, cafés et restaurants
10: Autres biens et services 
En 2004, deux autres fonctions se sont ajoutées :

11: Restaurants et Hôtels
12: Biens et services divers
5ème IPC : IHPC base 2008
En 2007, il était apparu nécessaire de mettre en place un nouvel indice (base 2008) en remplacement de l’ancien (base 96) qui était devenu caduc. En effet, dans les pays membres de l’UEMOA, la dernière enquête sur les dépenses des ménages ayant permis le calcul des pondérations de l’indice base 1996, remonte à l’année 1996. Or, depuis cette date :
· la structure de la consommation a profondément changé ;

· de nouveaux produits sont apparus comme le téléphone mobile ;

· de nouveaux comportements se sont développés comme la prise de repas à l’extérieur du ménage ;
· les transports individuels se sont accrus avec l’avènement des « France-au revoir ».
Il fallait donc tenir compte de tous ces changements dans le calcul des indices.

Pour la construction de l’indice base 2008, une enquête Prix et une enquête Dépenses des ménages ont été menées dans la ville d’Abidjan en 2008 afin d’obtenir un nouveau panier de la ménagère et de nouveaux coefficients de pondération.

Pour assurer la qualité de ce nouvel indice :
· le nombre de relevés de prix s’est accru ;

· le nombre de points d’observation a été doublé ;

· la formule de calcul des indices a été améliorée ;

· le champ de consommation s’est agrandi ;

· une meilleure prise en compte de la saisonnalité des produits ;

· un nouvel applicatif plus convivial est en cours d’élaboration ;

· la publication s’est densifiée par la production d’un Bulletin de six-pages ; 
· une documentation bien fournie a été mise à la disposition des agents pour leur formation continue.
Au niveau de l’analyse comparative du nouvel IHPC (base 2008) et de l’ancien IHPC (base 1996) sur la période 2008-2009, on note les indications suivantes :
· les évolutions mensuelles sont presque similaires ;

· certaines variations contraires existent mais restent négligeables en proportion ;

· l’effet des valeurs extrêmes a été atténué donnant ainsi un niveau d’inflation faible et plus réaliste ;
· l’écart moyen annuel entre les deux indices est très faible;

· le niveau global du raccordement est de 1,46. 
6- EVOLUTION RECENTE DES PRIX A TRAVERS L’IHPC BASE 2008 
La variation globale des prix sur les six premiers mois 2011 se chiffre à +5,95% par rapport aux six premiers mois de l’année dernière. 
Elle confirme donc les échos inflationnistes de ces derniers temps. Depuis mars 2011, le taux d’inflation en Côte d’Ivoire se situe au-dessus du seuil de convergence communautaire fixé à 3%.  

Tableau 1 : taux d’inflation de la Côte d’Ivoire au cours des six premiers mois 2011

	Mois
	Janvier 11
	Février 11
	Mars 11
	Avril 11
	Mai 11
	Juin 11

	Inflation
	2,2%
	2,7%
	3,2%
	3,8%
	4,3%
	4,5%


Source : INS

Cette envolée des prix au cours des six premiers mois 2011 est imputable à une évolution record des prix des Produits alimentaires et boissons non alcoolisées (+15,68%), tirée par  des produits importés comme locaux, du fait des difficultés d’approvisionnement des marchés à cause des barrages routiers, des pluies et de l’embargo sur les ports ivoiriens pendant la crise post électorale:

Tableau 2 : variation des prix de produits alimentaires au cours du premier semestre 2011
	Produits
	Variation des prix au 1er semestre 2011

	Viande (Bœuf avec os)
	+20,12%

	Poisson frais (Appolo)
	+54,23%

	Huile (palme industrielle) 
	+ 55,84%

	Oignon (blanc frais local) 
	+37,50%

	Carotte
	+29,81%

	Manioc frais 
	+11,99%

	Gombo sec 
	+64,69%

	Gombo en poudre 
	+56,77%

	Piment en poudre 
	+18,31%

	Riz local (détail)
	+11,26%

	Riz importé populaire (détail) 
	+11,22%

	Lait en poudre 
	+38,96%

	Sucre raffiné en poudre 
	+44,22%

	Pate d’arachide 
	+39,46%.


 Source : INS
Toutefois, cette flambée des prix a été quelque peu amoindrie par la baisse observée au niveau de la communication : - 2,57%.
Dans l’ensemble, l’évolution générale des prix au sein des fonctions de consommation au cours du premier semestre 2011 se présente comme suit :
Tableau 3 : variation des prix à la consommation sur les six premiers mois 2011
	INDICE GLOBAL
	1er T11/1er T10
	2ème T11/2ème T10
	1er SM11/1er SM10

	
	5,16%
	6,73%
	5,95%

	01- Produits alimentaires, et boissons non alcoolisées
	14,14%
	17,13%
	15,68%

	
	
	
	

	02- Boissons alcoolisées, tabacs et stupéfiants 
	1,47%
	4,42%
	2,95%

	
	
	
	

	03- Articles d'habillement et chaussures
	2,44%
	3,72%
	3,07%

	04- Logement, eau, gaz, électricité, autres combustibles
	3,11%
	2,27%
	2,68%

	
	
	
	

	05- Meubles, articles de ménage et entretien courant du foyer
	-0,42%
	4,43%
	1,99%

	
	
	
	

	06- Santé
	-0,05%
	0,43%
	0,19%

	07- Transports
	1,55%
	1,17%
	1,36%

	08- Communication
	-2,77%
	-2,37%
	-2,57%

	09- Loisirs et culture
	0,26%
	0,21%
	0,23%

	10- Enseignement
	3,58%
	4,69%
	4,13%

	11- Restaurants et Hôtels
	5,18%
	7,67%
	6,43%

	12- Biens et services divers
	2,00%
	3,46%
	2,73%


Ainsi, même si de coutume les prix enregistrent une décélération au second semestre grâce à l’accroissement de l’offre de produits vivriers, un effort de contrôle et de maîtrise des prix devra être envisagé. Les Autorités en sont donc interpellées.
7- INFLATION SOUS REGIONALE
Au sein de l’UEMOA, le taux d’inflation, calculé sur la base de l’indice moyen des douze derniers mois s’est accru de 3,2% en juin 2011 contre 3, 0% le mois précédent. 
Au Sénégal, il était de 3,1% en mai 2011 et 3,3% en juin 2011 tiré par les prix des produits alimentaires et des services de transport. 
En Guinée-Bissau, il se situait au-dessus de 3% depuis février 2011 à cause de la flambée des prix des produits alimentaires et des services liés au logement et aux transports. 

Seul le Burkina Faso, d’un taux d’inflation jusque-là négatif, enregistre un taux nul en juin 2011. 
Quant aux autres Etats de l’Union, ils semblent maîtriser leurs inflations. 
La Côte d’Ivoire, la Guinée-Bissau et le Sénégal sont donc les seuls pays de l’espace UEMOA à être au-dessus du seuil de convergence communautaire, à fin juin 2011.

Tableau 4 : taux d’inflation par pays membres de l’UEMOA sur les six premiers mois 2011 (en%)
	Pays
	Pondération
	jan11
	Fév11
	Mar11
	Avr11
	Mia11
	Jun11

	Bénin
	807,3
	2,6
	2,8
	2,7
	2,7
	2,8
	2,5

	Burkina Faso
	849,0
	-0,5
	-0,5
	-0,3
	-0,2
	0,0
	0,1

	Côte d’Ivoire
	3796,9
	2,2
	2,7
	3,2
	3,8
	4,3
	4,5

	Guinée-Bissau
	216,6
	2,8
	3,1
	3,5
	3,9
	4,4
	4,9

	Mali
	740,0
	1,3
	1,4
	1,3
	1,6
	1,7
	1,8

	Niger
	602,8
	1,3
	1,4
	1,8
	2,1
	2,1
	2,1

	Sénégal
	1958,6
	1,5
	1,9
	2 ;2
	2,7
	3,1
	3,3

	Togo
	1028,9
	1,7
	1,8
	1,9
	2,1
	2,5
	2,9

	Ensemble UEMOA
	10000,0
	1,7
	2,0
	2,3
	2,7
	3,0
	3,2


Source :UEMOA
CONCLUSION

Ainsi donc, avec un panier de ménagère actualisé, des pondérations issues d’une enquête récente, une méthode de calcul qui tient compte de nouvelles normes internationales et des améliorations introduites au niveau de sa méthodologie, le nouvel outil de mesure de l’inflation (IHPC base 2008) correspond bien à l’évolution des prix à la consommation actuelle de la Côte d’Ivoire et tient compte des habitudes de consommation du moment. 
Il est disponible chaque 10 du mois, et devrait donc être couramment consulté de par ses multiples et importants usages. 
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